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Geneve votera a deux reprises 
sur une augmentation d’impots 
cette annee. ’initiative lancee 
par nsemble a gauche visant a 
supprimer l’abattement de 30% 
sur l’imposition des dividendes 
perçus par les actionnaires de-
tenant au moins 10% de parti-
cipation passera en votation le 
12 mars. es electeurs se pro-
nonceront egalement le 18 juin 
sur l’initiative de la gauche et 
des syndicats visant a faire pas-
ser le taux d’imposition de la 
fortune de 1% a 1,5% sur une 
periode temporaire de dix ans. 
e Conseil d’tat a propose un 
contre-projet reprenant cette 
mesure, mais sur cinq ans. n 
cas de «oui» a l’une ou l’autre 
de ces votations, les plus grands 
contribuables pourraient s’en 

aller, selon 
le fiscaliste 
Jean-Marie 

Hainaut, as-
socie au ca-
binet d’audit 
et de conseil 

Y, qui a tenu une conference 
mercredi sur les differences de 
fiscalite entre cantons dans le 
cadre de l’evenement «Geneve 
face aux bouleversements fis-
caux», organise par la Chambre 
de commerce, d’industrie et 
des services de Geneve.

 � Selon ses milieux  

économiques, Genève  

est le canton le plus «vorace» 

fiscalement. Vrai ou faux?

C’est vrai pour l’imposition 
des entrepreneurs, pas neces-
sairement pour celle des entre-
prises. Si l’impot sur la fortune 

dans le canton de Geneve est 
le plus eleve de Suisse, l’impot 
sur les benefices, d’environ 
14%, est dans la moyenne na-
tionale. Mais si l’on inclut dans 
l’entreprise la fiscalite de l’en-
trepreneur qui est son seul ac-
tionnaire, ou l’un de ses princi-
paux, alors Geneve est moins 
attractive qu’ailleurs et risque 
de perdre encore en competiti-
vite si la votation du 12 mars 
est acceptee. a legislation ac-
tuelle reglant l’impot sur les di-
videndes vise a eviter la double 
imposition. Si certains cantons 
sont plus genereux avec un 
abattement plus eleve, aucun 
n’est plus restrictif.

 � En quoi l’initiative soumise 

au vote en juin met-elle  

également en danger  

la compétitivité du canton  

selon vous?

es grands contribuables eta-
blis a Geneve sont conscients 
que l’imposition de leur for-
tune est plus forte qu’ailleurs 
en Suisse, mais ils ont integre 
les taux actuels. ls sont prets 
a donner plus a l’tat en va-
leur absolue si leur fortune 
augmente, mais pas a payer le 
double d’impots sur la meme 
fortune. Si l’on fait passer le 
taux de 1% a 1,5%, comme le 
propose l’initiative, on franchi-
ra le seuil de tolerance a l’im-

pot des contribuables. Certains 
s’en iront.

 � Peu de contribuables  

déclarent qu’ils le feront.  

Ne peint-on pas le diable  

sur la muraille à chaque  

débat fiscal?

ors des votations fiscales 
des dernieres annees, les Ge-
nevois ont toujours refuse 
d’augmenter les impots pour 
les personnes physiques. C’est 
en vertu de cette stabilite que 
l’equilibre tient encore. Per-
sonne ne peut affirmer que 
tout le monde restera si les 
nouvelles reformes fiscales 
sont acceptees. a tentation 

est forte: un contribuable ma-
rie avec deux enfants a charge 
et un revenu imposable de 
300.000 francs paiera un mon-
tant total d’impot de l’ordre de 
93.000 francs a Geneve; il n’en 
acquittera que 58.000 a Zoug. 
Meme si le differentiel est plus 
faible avec le canton de Vaud, 
on note une charge fiscale in-
ferieure d’environ 10% pour 
les contribuables residant dans 
les communes vaudoises limi-
trophes du canton de Geneve. 
Ce differentiel est aujourd’hui 
accepte par les contribuables 
genevois, meme si l’on voit cer-
tains mouvements de transfert 
de residence hors de Geneve. l 
est tres probable que cette ten-
dance s’accentuerait si la pres-
sion fiscale augmentait.

 � Quels cantons  

en sortiraient gagnants?

es contribuables songeant 
a quitter Geneve envisagent 
habituellement une prise de 
residence dans les cantons 
de Vaud, du Valais ou de 
Berne. Mais l’augmentation 
de la charge fiscale concerne 
egalement les personnes qui 
songent a venir en Suisse. A 
cet egard, les cantons proches 
des grands poles economiques 
que sont Zurich et Bale sedui-
raient probablement davantage 
a l’etranger. n canton comme 
Argovie, qui a un tissu de PM 
extremement dense et une fis-
calite moins lourde que Ge-
neve, pourrait tirer son epingle 
du jeu. l en va de meme pour 
certains cantons de Suisse cen-
trale, tres bien relies au canton 
de Zurich par des transports 
publics efficaces. n doit aus-

si avoir ces personnes en tete 
quand on parle de competiti-
vite fiscale. lles suivent nos 
debats d’assez pres.

 � Les fonds perdus  

d’un demi-milliard de francs 

distribués aux entreprises 

pendant la crise du Covid-19 

ne plaident-ils pas en faveur 

de la volonté du Conseil 

d’Etat de ponctionner  

davantage les grandes  

fortunes? La ministre  

en charge de l’Economie  

et de l’Emploi, Fabienne 

Fischer, parlait en août  

dans nos colonnes  

d’un «retour équitable».

Je laisserai a Madame Fischer 
la liberte de ses propos. n 
ne touche pas necessairement 
aux memes contribuables dans 
les deux cas. t s’il y a bien un 
risque que le contre-projet du 
Conseil d’tat passe avec la 
conjoncture politique, les de-
parts de grands contribuables 
qui pourraient en resulter 
seraient structurels. l serait 
en effet difficile de les faire 
revenir. D’une part, l’image 
de Geneve serait deterioree, 
d’autre part, les personnes 
concernees par cette reforme 
pourraient ne plus verser de 
dividendes durant quelques 
annees, partir dans un autre 
canton et les distribuer une 
fois la-bas. r, quand le com-
portement des entrepreneurs 
est trop base sur des conside-
rations fiscales, ce n’est pas 
sain pour l’economie. Geneve 
devrait plutot tacher d’amelio-
rer ses conditions-cadres afin 
de maintenir ses entreprises 
de qualite.�

«Si la réforme scale passe à Genève, Zurich 
et Bâle séduiront davantage à l’étranger»

keystone

Fiscalité. «Les contribuables songeant à quitter Genève envisagent habituellement une prise  

de résidence dans les cantons de Vaud, du Valais ou de Berne. Mais une augmentation de la charge scale 

concernerait également les personnes qui songent à venir en Suisse», estime Jean-Marie Hainaut.

VOTATIONS. n mars et en juin, les Genevois voteront sur des hausses d’impots impactant fortement les entrepreneurs. Jean-Marie Hainaut, du cabinet Y, y voit un grand risque pour le canton.

LE COMMENTAIRE DE JONAS FOLLONIER

A quoi pourrait servir une task force 
fédérale sur les avoirs russes ?
Mieux mettre en œuvre les sanctions de la Suisse 

contre le pouvoir russe au niveau bancaire au 

moyen d’une task force: tel pourrait être le ré-

sumé de deux démarches similaires lancées au 

Parlement l’an dernier, l’une par une commis-

sion du Conseil national, l’autre par le sénateur 

Carlo Sommaruga (PS/GE). La première a été 

acceptée par la Chambre basse, la seconde est 

encore en discussion dans une commission des 

Etats. Toutes deux devraient être discutées à la 

Chambre haute en mars lors de la session de 

printemps.

Une première proposition avait été faite par le 

groupe socialiste, octroyant à cette hypothétique 

task force la possibilité non seulement de réper-

torier et de geler les avoirs d’oligarques russes, 

mais aussi de les réutiliser pour aider l’Ukraine. 

Le National avait liquidé l’objet, la confiscation 

de biens privés se heurtant aux principes de l’Etat 

de droit. Ce volet n’est plus à l’ordre du jour. Le 

Conseil fédéral a du reste confirmé mercredi la 

non-légalité d’une telle mesure.

On peut se demander quelle plus-value appor-

terait un comité national d’experts sans pouvoir 

confiscatoire, qui se composerait notamment 

de spécialistes du blanchiment d’argent et de la 

finance, si l’on se réfère à la task force améri-

caine mentionnée par Carlo Sommaruga dans 

son texte. L’administration fédérale compte déjà 

sur une large collaboration interdépartemen-

tale pour s’assurer en permanence du respect 

des sanctions. Et les banques remplissent leurs 

tâches en la matière, avec même un certain zèle 

à en croire la Sonntagszeitung, selon laquelle 

Credit Suisse aurait gelé 18 milliards d’avoirs 

russes – le Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco) 

annonçait en décembre un total de 7,5 milliards 

d’avoirs gelés en Suisse.

Finalement, on peut voir dans ce réflexe des 

task forces depuis le Covid-19 un manque de 

confiance dans les autorités et la société civile. 

Pourquoi ne pas alors appeler à une meilleure 

gestion de crise de l’exécutif plutôt qu’à une 

prise de pouvoir d’instances non élues?�

Comptes federaux dans le rouge
FINANCES. Decit structurel de 1,6 milliard de francs annonce. Mesures d’economie prevues.

es perspectives financieres 
sont sombres. a Confedera-
tion clot 2022 dans le rouge 
et presente un deficit structu-
rel de 1,6 milliard de francs, 
annonce le Conseil federal. 
Des mesures d’economie sont 
prevues. Apres 2020 et 2021, 
la Confederation clot aussi le 
compte 2022 dans le rouge: le 
deficit de financement s’eleve 
a 4,3 milliards de francs, soit 
un ecart par rapport au bud-
get prevu de 1,9 milliard.
e frein a l’endettement per-
mettait un deficit conjonctu-
rel de 300 millions de francs 
pour 2022. a Confederation 
se retrouve donc avec un defi-
cit structurel de 1,6 milliard. 
C’est la premiere fois depuis 
2005 que Berne ne parvient 
pas a maintenir un deficit 
dans le cadre des regles bud-
getaires.

«Notre frein a l’endettement 
est central. l garantit la sta-
bilite de notre politique fi-
nanciere et la capacite de 
la Suisse a reagir en cas de 
crise», comme on l’a vu avec 
la pandemie et la guerre en 
kraine, a dit la ministre des 
Finances, Karin Keller-Sutter, 
mercredi.

«Dépenses trop élevées»

e deficit actuel est du  aux 
depenses considerables en 
lien avec le Covid-19 ces 
deux dernieres annees. t, a 
la difference des annees pre-
cedentes, des recettes moins 
importantes que prevu ont 
ete enregistrees. Cette baisse 
est due essentiellement a l’im-
pot anticipe (-3,2 milliards de 
francs en 2022 par rapport 
aux estimations passees).
e budget 2024 devra 

quoiqu’il arrive, etre assaini. 
«Nos depenses sont trop ele-
vees, des corrections sont ne-
cessaires», a assure la conseil-
lere federale. Des mesures 
d’economie sont prevues. 
lles permettront d’etablir un 
budget conforme au frein a 
l’endettement, «qui ne doit en 
aucun cas etre affaibli», a in-
siste Karin Keller-Sutter.
Pour couvrir le deficit de fi-
nancement restant, soit pres 
de 500 millions de francs, le 
Conseil federal a decide d’ope-
rer des coupes lineaires de 2% 
sur les depenses faiblement 
liees, qui comprennent aussi 
les depenses de personnel.
«Ce ne sera pas une prome-
nade de sante», a convenu 
la nouvelle ministre des fi-
nances, qui s’est affublee du 
sobriquet de «Madame mau-
vaises nouvelles». (ats)
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